
  Les obligations du collecteur pour le prélèvement à la source (PAS).
1) Réceptionner et appliquer, chaque mois, le taux DGFIP transmis ;
2) Calculer  et prélever le  prélèvement sur  la  rémunération nette

imposable qui figurera sur le bulletin de paye de l'agent;
3) Déclarer mensuellement les PAS réalisés 
4) Reverser mensuellement à la DGFiP le PAS

La déclaration sur le Portail  « NET-ENTREPRISES.FR » est essentielle.

La déclaration sociale nominative (DSN) est obligatoire pour le secteur public
depuis le 1er janvier 2022 pour déclarer, mensuellement pour chacun de leurs
agents  dans  une  déclaration  unique,  toutes  les  informations  relatives  aux
cotisations et contribution sociales et fiscales assises sur leur rémunération.

 La déclaration est mensuelle.
La date limite de dépôt reste fixée au 5 (plus de 50 salariés) ou 15 du mois
pour la déclaration DSN, et au 10 du mois pour la déclaration PASRAU.
La déclaration est déposée au niveau de chaque entité (par SIRET) 
- 3 modes de dépôts sur net entreprises :  en mode EDI (dépôt d'un fichier) /
en mode EFI (saisie de formulaire en ligne) / en mode API (échange « machine
to machine » aucune action de la secrétaire)
La  première  personne  se  connectant  au  nom  de  l'organisme  deviendra
administrateur du compte et pourra ensuite déléguer des droits à  d'autres
agents de l'organisme amenés à utiliser la plateforme.
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Le paiement auprès du Service impôt entreprise via l’émission d’un mandat

attribuer au mandat PAS une date d’échéance fixée à l’avant-dernier jour ouvré
du mois qui précède celui de son exigibilité.
un seul mandat de PAS par budget à l’issue de l’ensemble des trains de paye
proscrire les mandats individuels de PAS
privilégier  l’utilisation  d’un  mandat  monocréancier,multi-imputations  et  multi-
codes fonctionnels
libéllé « PAS M -ANNEE/SIRET »
le montant du mandat émis pour un budget donné doit correspondre à celui des
déclarations ou des fractions de déclaration déposées pour ce budget,
étant précisé que chaque déclaration, ou fraction de déclaration, est arrondie à
l’euro  le  plus
proche  =  pas  de
centimes


